
ARRETE du 19 Mars 1993 
Les EPI contre les chutes de hauteur sont classés en catégorie III (risques mortels) : 

« [c]es équipements de protection individuelle
doivent avoir fait l'objet, depuis moins de douze mois au moment de leur utilisation, de la vérification 

générale périodique prévue à l'article R.233-42-2 du code du travail »
Pour tout renseignement, veuillez contacter notre équipe au 

+33 (0)5.45.78.83.85

SECURLINE – 36 ZAE DE PLAISANCE – 16300 BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE – France

Informations techniques :

Certifiée EN795-B

Description Produit : 

Ligne de vie horizontale en sangle développée
pour créer un point d’ancrage temporaire sur 
entre deux structures pour 2 personnes.
Longueur réglable de 3m à 20m grâce au 
cliquet de tension
Fournie dans une sacoche pour transporter la 
ligne de vie et pour ranger le surplus de sangle 
une fois la ligne installée. 

Longueur Référence

20mEX800-20

Sangle

Coutures de sécurité

Polyamide, largeur 35mm, Résistance à la rupture >0.6N/tex

Polyester 500D, Résistance à la rupture >0.6N/tex

Certification EN795:2012 classe B et   TS 16415:2013 

Plage de longueur Longueur réglable de 3m à 10m 


